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	Provisoire-officielle 3: Provisoire
	Unité d’embauche 3: Pharmacie
	Sigle et titre du cours 3: PAP1140 Soins pharmaceutiques: gynécologie–urologie-ophtalmologie
	Diplôme universitaire exigé 3: 1. Diplôme universitaire de 1er cycle en pharmacie;
2. Diplôme de Maîtrise en pharmacothérapie avancée option pratique en établissement de santé ou option pratique ambulatoire ou jugé équivalent;
3. Être membre d'un ordre professionnel canadien en pharmacie;
4. Expérience clinique active, d'au moins 3 ans, en milieu communautaire ou établissement de santé et dans la gestion de la pharmacothérapie de patients ayant des problèmes de santé de gynécologie, urologie et ophtalmologie.
5. Expérience d'enseignement d'au moins 30 heures dans une fonction impliquant le contact avec une clientèle étudiante adulte.
	Équivalence Diplôme universitaire 3: 

	Description cours 3: Soins pharmaceutiques intégrant des notions de physiopathologie, de pharmacologie, de pharmacocinétique, de toxicologie et de thérapeutique visant la prise en charge globale des patients en gynécologie, urologie et ophtalmologie en contexte de pharmacie communautaire. 

	Signature directeur 3: 
	Date d’adoption par l’Assemblée générale 3: 15 décembre 2021


